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COUR DE CASSATION (chambre de» requêtes). 

( Présidence de H. Zangiacomi père. ) 

Audience du 23 janvier 1838. 

ÉLECTORALES. — OPPOSITION DES TIEBS. — NOTIFICATION. 

FIN DE NON-RECEVOIR. 

Lorsqu'unprëfet a déclaré non recevable en la forme (1) la demande en 

radiation forméepar un tiers, et que néanmoins il.a prononcé d'office 

cette radiation, l'arrêt de la Cour royale, qui confirme la décision du 

préfet au fond et l'infirme Sur la fin de non-recevoir, ne peut être 

critiqué sous ce dernier rapport, parce que la décision sur le fond rend 

inutile l'examen de la question desavoir si c'est à tort ou avec raison 

que la fin de non-rtcevoir a été rejetée. 

Le sieur Ristori était inscrit sur la liste électorale du 2* arrondisse-
ment du département de la Corse. Le sieur Cecconi demanda sa radia-
tion ; mais il laissa passer le délai fixé pour établir devant le préfet que 
sa demande avait été notifiée au sieur Ristori. Il fut, par ce motif, déclaré 
non recevable dans sa réclamation, en vertu de l'article 26 de la loi du 
19 avril 1831, qui prescrit la preuve de la notification. 

Néanmoins le préfet, après avoir vérifié le cens du sieur Ristori, et 
l'ayant trouvé insuffisant, prononça d'office la radiation de cet électeur. 

Les deux décisions donnèrent lieu à deux recours.T un de la part du 
sieur Ristori, à cause de sa radiation, et l'autre de la part du sieur Cec-
coni, à raison de la fin de non-recevoir qui avait fait écarter sa demande. 

La Cour royale de Bastia joignit les deux pourvois et sans s'arrêter à 
la fin de non-recevoir, faisant droit à la réclamation du sieur Cecconi , 
maintint la radiation du sieur Ristori. 

Pourvoi en cassation de la part du sieur Ristori qui, par l'organe de 
M» Scribe, a soutenu que h Cour royale, en n'accueillant pas la fin de 
non-recevoir, avait violé les articles 25 et 26 de la loi du 19 avril 1831, 
d'après lesquels celui qui réclame la radiation d'un individu qu'il pré-
tend avoir été indùmeut porté sur la liste électorale, doit joindre à sa 
demande la preuve de la notification qu'il en a faite à l'électeur qu'il 
veut faire radier. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Bayeux et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Hervé, a rejeté le pourvoi par l'arrêt 
qui suit : 

« Attendu que l'arrêt qui prononce la radiation de Ristori de la liste 
des électeurs est confirmatif (l'une décision rendue d'office par le préfet, 
sans qu'il ait été besoin de faire aucune notification à Ristori; 

» Attendu que le motif de eette décision est que Ristori ne paye pas le 
cens; 

» Attendu que le motif résultant des faits et réglant le fond du droit 
suffit pour justifier l'arrêt; 

» Attendu qu'il devient dès-lors inutile de s'occuper du mérite des 
autres motifs puis ; s dans l'opposition plus ou moins régulière de Cec-
coni; 

» Rejette le pourvoi. » 

Nota. Si la question de fin non-recevoir s'était présentée nette-

ment devant la Cour, il n'est pas douteux qu'elle n'eût prononcé 

l'admission du pourvoi, comme elle l'avait fait à la précédente au-

dience, dans la cause électorale qui lui était soumise par le sieur 

Sébastiani. Il est certain que l'article 26 de la loi du 19 avril 1831 

exige impérativement qu'au moment où le préfet prononce sur la 

demande en radiation formée par un électeur contre un autre élec 

teur, cette demande soit ac ompagnée de la preuve que la notifica 

tion en a été faite à celui qu'on veut faire éliminer de la liste. 

Bans l'espèce, le sieur Cecconi n'avait pas rempli cette formalité 

Le préfet l'avait déclaré non recevable, et cependant la Cour 

royile de Bastia l'avait relevé de cette fin de non-recevoir. Il y au-

rait donc eu infraction à la loi, si l'élimination du sieur Ristori 

eût été prononcée directement sur la demande de Cecconi. Mais 

on a vu qu'elle l'avait été d'office par le préfet et que l'arrêt n'était 

que la confirmation de l'initiative prise par ce magistrat. 

mande que le quantum de la créance soit débattu et fixé contradictoire-
rement avec lui. 

22 mars 1834,jugement du Tribunal de Bourgoin qui, conformé-
ment à cette demande, ordonne que la caisse produira son compte et les 
pièces à l'appui, et surseoit, pendant le délai d'un mois, aux poursuites 
de saisie immobilière. Appel de la caisse, qui invoque en sa faveur le bé-
néfice des art. 692, 693 et69f- du Code de procédure, disposant, les deux 

Premiers, que la partie saisie ne peut vendre l'immeub:e à peine de nul-
té^ moins que l'acquéreur ne consigne somme suffisante pour acquit-

ter les créances inscrites, et le troisième, qu'à défaut de consignation il 
ne pourra être sursis, sous aucun prétexte, à la poursuite de saisie. 

Mais la Cour de Grenoble par arrêt du 22 décembre 1834, confirme le 
j ugement de première instance, par le motif que la poursuite de saisie im-
mobilière n'avait pas encore été poussée jusqu'à l'adjudication définitive; 
quepar conséquent en ordonnantuu sursis, le Tribunal de Bourgoinne s'é-
tait pasmis en opposition avec lesart. 693 et 694, qui exigent seulement la 
consignation avant l'adjudication définitive ; que la créance de la caisse 
hypothécaire était purement éventuelle et ne lui permettait pas de faire 
procéder à l'adjudication définitive, suivant l'art. 2213 du Code civil ; 
qu'enfin dans l'état de cette créance, il n'était pas possible d'en consigner 
le montant. 

Pourvoi en cassation de la caisse hypothécaire" pour violation 

1° des articles 692, 693 et 694 du Code de procédure précités; 2° 

des articles 695, 696 et 722 du même Code et fausse application 

de l'article 2213 du Code civil. 

Voici la texte de la décision rendue par la Cour sur les conclu-

sions de M. Tarbé, avocat-général, et au rapport de M. Chardel. 

(Plaidans, Mes Moreau et Garnier. ) 

« Attendu que la nullité de l'aliénation d'un immeuble fai , depuis la 
dénonciation de la saisie n'est pas absolue, mais relative à l'intérêt des 
créanciers, et qu'en la prononçant l'article 692 du Code de procédure n'a 
pas dérogé à la disposition de l'article 551 du même Code, ni à celle 
de l'art. 2213 du Code civil qui veut que lorsque la vente forcée d'un 
immeuble est poursuivie en vertu d'une créance non liquide, l'adjudica-
tion n'en soit faite qu'après la liquidation de cette créance; que, dans 
l'espèce, les juges appréciateurs des faits, après avoir déclare que la 
créance de la caisse hypothécaire n'était ni certaine ni liquide, ont pu, 
sans violer la loi, accorder le délai d'un mois pour liquider et surseoir 
pendant ce temps aux poursuites; 

_ » Attendu d'ailleurs que la caisse hypothécaire concluait à être auto-
risée à poursuivre jusqu'à la vente ou au paiement de sa créance, et que 
le défendeur offrait de la désintéresser; que, dans ces circonstances, les 
juges, en ordonnant un sursis d'un mois pour liquider la créance récla-
mée n'ont fait que prononcer un avant-fairc droit sur les demandes res-
pectives des parties; 

» La Cour rejette le pourvoi. » 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audiences des 9 et 10 janvier 1838. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — VENTE. — CONSIGNATION. — CRKANC 

INDÉTERMINÉE. 

L'obligation imposée par les articles 692 et 693 du Code de procédure 

civile à l'acquéreur d'un immeuble saisi de consigner, à peine de 

nullité de son acquisition, le montant des créances inscrites peut-elle 

recevoir exception à l'égard d'une créance non liquidée ? 

Le juge a-t-il droit de surseoir, dans ce cas, aux poursuites de saisie et 

a prononcer la nullité de l'acquisition pendant le délai nécessaire 
four liquider la créance ? (Oui.) 

La caisse hypothécaire avait ouvert au sieur Chevalier Maisonblanche 
un crédit de 10,000 fr. , sous différentes conditions qui rendaient indé-
terminé le montant de la créance ; le domaine de Tullet fut hypothéqué 
a la sûreté de cette obligation. 

Ultérieurement , d'autres créanciers en poursuivirent l'expropriation 
devant le Tribunal de Bourgoin. Déjà on avait procédé à l'adjudication 
Préparatoire, lorsque le débiteur saisi vendit son immeuble au sieur 
ijouis Chevalier. L'acquéreur désintéressa tous les créanciers, à l'excep-
tion de la caisse hypothécaire , avec laquelle il ne put s'entendre sur le 
re

j$leraent du compte. Celle-ci, après avoir laissé pendant quatre an-
nee

s le sieur Louis Chevalier paisible possesseur du domaine de Tullet, 
*

e
Prend pour son compte la poursuite de saisie immobilière. Le sieur 

L
yuis Chevalier de son côté, intervient dans l'instance et offre de payer 

a U caisie hypothécaire;mais il soutient qu'un compte arrtêé à la date du 
" avri 11833, avec les héritiers Chevalier Maisonblanche, et portant le 
«nontant de la créance à 12,993 fr.

v
«st fait en fraude de ses droits, et de-

(1) A défaut de preuve de la notification prescrite par l'article 26 de 
la loi du 19 avril 1831. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle. ) 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Bulletin du 25 janvier 1838, 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1» De Jean-Joseph Croisé, contre un arrêt de la Cour d'assises de 
l'Yonne, qui le condamne à la peine de mort comme coupable du crime 
d'empoisonnement; 

2° De Sébastien Val, condamné pour meurtre aux travaux forcés à 
perpétuité par la Cour d'assises de la Meurthe; 

3° De Melanie Michel, dite Vincent (Eure-et-Loir), travaux forcés 
perpétuité, empoisonnement, circonstances atténuantes; 

— Sur les demandes en règlement de juges formées : _ 
1° Par le procureur-général à la Cour royale de Poitiers afin de faire 

cesser le conflit qui s'est élevé entre le Tribunal de simple police du can-
ton de Melle et le Tribunal de police correctionnelle de la même ville 
qui se sont déclarés incompétens pour connaître du procès suivi contre 
le nommé Papinot, prévenu d'un délit forestier, la Cour procédant en 
vertu des articles 525 etsuivans du Code d'instruction criminelle, a ren-
voyé le prévenu et les pièces du procès devant le Tribunal de simple po-
lice deBriou pour y être statué conformément à la loi ; 

2" Par le procureur-général à la Cour royale de Rennes, afin de faire 
cesser le conflit survenu dans le procès instruit contre les nommés Bou-
tetet Boitard, prévenus de tentative de vol, la Cour, procédant en vertu 
des articles 525 et suivans du Code d'instruction criminelle, a renvoyé les 
prévenus et les pièces du procès devant la chambre des mises en accusa 
tion delà Cour royale de Bennes pour y être statué tant sur la préven-
tion que sur la compétence, ainsi qu'il appartiendra. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Dupuy.) 

Audience du 25 janvier 1838. 

TROIS ARTISTES DE L'OPERA CONTRE UN COCHER. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette dss Tribunaux du 1' 

décembre, de la plainte en séquestration et en injures par M
1
" Cé-

line Cayot, artiste de l'Opéra, et deux de ses camarades contre un 
loueur de voitures. 

Le prévenu, condamné seulement à 100 fr. d'amende, parce 

que les premiers juges ont écarté les délits de séquestration de 

personnes et de menaces sous condition, avait interjeté appel. 

Mlle Cayot, qui n'a réclamé que les frais pour tous dommages et 

intérêts, reproduit sa plainte en ces termes : « Le 11 juin dernier, 

lendemain de l'ouverture du Musée de Versailles, je devais retour-

ner à Paris vers une heure du matin, avec quatre dames qui 

avaient figuré comme moi dans les divertissemens sur le théâtre 

de la Cour. Je fis prix avec un cocher pour 30 fr. Il était expressé-

ment convenu qu'il nous conduirait chacune chez nous, et qu'il ne 

pourrait pas prendre d'autres personnes. Il commença par enfrein-

dre eet engagement, en recevant un homme sur son siège. Une de 

ces dames, qui était enceinte, en eut peur ; je fis des représenta-

tions au cocher, mais il ne voulut pas nous écouter. 

Une de mes compagnes, M
lu

 Nathalie Broom, se fit arrêter 

rue Saint-Honoré, à la porte de la Poissonnerie-Anglaise. Le co-

cher prétendit que là il devait s'arrêter et qu'il ne devait pas aller 

plus loin, il nous apostropha de g. . . , d9 c. . . , de s. . . Nous appe-

lâmes à notre secours deux ouvriers qui passaient par là; ceux-ci, 

croyant qu'il s'agissait d'une querelle entre un cocher et des filles, 

ne voulurent pas s'en mêler. Après beaucoup de difficultés, le co-

cher consentit à aller rue de la Paix, n. 13, où demeure la jeune 

dame enceinte, mais il ne voulut pas aller jusqu'à la rue Saint-

Georges, n. 12, où je demeure, ainsi que les autres dames, mes té-

moins. Il prétendit faussement qu'il n'était pas le maître de la voi-

ture, mais le cocher, et que si nous voulions aller parler à son maî-

tre, il se conformerait à ses ordres. Nous nous laissâmes conduire. 

Lorsque nous fûmes arrivés, il changea de ton, et dit : « C'est moi 

qui suis le bourgeois, f. . . - moi le camp (je demande pardon da 

l'expression), et si vous ne me payez pas les 30 fr. je vous retiens 

juiqu'à demain matin.. . Payez-moi, vous dis-je, ou je vous f. .. 
des coups de poing. » 

» Je remis les 30 fr. Tout effrayées, mes deux compagnes et moi 

nous reprîmes nos cartons, et n'osant marcher dans les rues pen-

dant la nuit avec cet attirail, nous déposâmes nos cartons dans la 

guérite du factionnaire auprès du ministère de l'intérieur. Nous 

avons marché à pied jusqu'à la rue Royale, où nous avons trou-

vé enfin une voiture de place. Le lendemain j'ai porté plainte pour 

ne pas laisser cette insulte impunie.» 

M. leprésident, au prévenu : Vous voyez que vous vous êtes fort 
mal comporté. 

Le prévenu : Il n'était nullement convenu que je mènerais ces 

dames chacune chez elle; je comptais qu'elles devaient descendra 

toutes les cinq à la Poissonnerie Anglaise pour y prendre leur repas 

ou je ne sais quoi. . . J'ai consenti, après en avoir descendu une, de 

mener les autres rue de la Paix, n° 13. Là une d'elles a sauté en bas 

de la voiture et a disparu sans me payer. J'ai craint que les unes après 
les autres elles n'en fissent autant. 

M. le président : Vous avez apostrophé ces dames de la manière 

la plus grossière, et proféré des injures que se permettrait à peine 

le dernier des cochers de place contre des femmes qu'il saurait 
incapables de se venger. 

Le prévenu : Il n'y a pas de témoin qui puisse dire que j'ai ou-

tragé ses dames. Arrivé chez moi, je ne leur ai rien dit; elles 

n'ont parlé qu'à ma femme. Je pourrais au contraire produire 

des témoins pour établir que ce sont ces dames qui se sont mal 
conduites envers moi. 

Mlle Julie Mercier dépose des mêmes faits. « Le cocher, dit le 

témoin, nous a traitées de canailles; nous a dit bien d'autres in-
jures encore. 

M. le président : Quels mots ? Dites les initiales. 

M
u

° Julie Mercier : Il a dit, quand notre camarade est descen-

due, rue de la Paix : « Combien y a-t-il donc encore de ces g. . . .'. -
là dans ma voiture. » 

M
11

' Esther Poncet, âgée de vingt ans, ajoute : «Lorsque nous 

fûmes arrivées, le cocher réclama le prix de 30 fr. , et nous menaça 

du poing en disant : « F -moi la paix ! payez-moi, et ensuite 
je vous f. à la porte. » 

L'avocat du prévenu s'efforce d'établir sa politesse habituelle 

par des certificats signés de Mme la duchesse de Praslin, de M. le 

duc de Périgord et de M. le vicomte de Bastard, conseiller à la 
Cour royale. 

M
e
 Wollis déclare que Mlle Cayot ne s'est rendue partie civile 

dans aucun intérêt pécuniaire, et il fait ressortir tout ce que la 

conduite du loueur de carrosses a présenté d'odieux. La crainte 

que Mlle Cayot, restée la dernière dans la voiture, ne voulût pas ou 

ne pût pas le payer, est tout-à-fait imaginaire : ces dames avaient 

une toilette magnifique, des colliers et des chaînes d'or, des dia-

mans, et deux cartons dont le contenu aurait de beaucoup surpassé 
la valeur de la course de Versailles à Paris. 

M. Glandaz, avocat- général, se rend appelant à minimd et con-
clud à ce que l'amende soit élevée à 300 fr. 

La Cour, faisant droit à ces conclusions, et considérant que la 

peine prononcée parles premiers juges n'était pas en proportion 

avec la gravité du délit, a condamné l'appelant à 300 fr. d'amende 
et en tous les dépens. 

Les trois plaignantes sont sorties de l'audience fort satisfaites 

en traversant la foule des spectateurs que la singularité de la cause 
avait attirés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 19 janvier 1838. 

SECRETS DE CHIMIE. 
L EAU DIVINE. — LA LIQUEUR DES BRA-

VES, ETC., ETC. 

Dans les premiers jours d'octobre , arriva à Brest le nommé 

Gaspard Dreyfus , se disant élève du comte de Gazzera Holmer 

professeur de chimie à Besançon. C'est en cette qualité qu'il sè 

présentait chez les distillateurs, confiseurs, liquoristes, etc à l'ef-

fet de les faire souscrire à la publication d'un ouvrage en trois 

parties, contenant un recueil de procédés chimiques appliqués aux 

arts et métiers. Chaque souscription était payée comptant, et re-
venait à 9 fr. 50 c. ; mats c était là une faveur, car les non sous-

cnptBurs ne devaient pas avoir le précieux recueil à moins de 

12 r. Les principales vtl e» de France, du Nord au Midi, avaient 

vu leurs divers industriels s'empresser d'enregistrer leurs noms et 

commandes sur un magnifique cahier revêtu d'uno couverture en 

maroquin vert, à bordures et vignettes dorées. En tête de co 
re-
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gistre on lisait les attestations suivantes, dont nous conserverons 

fidèlement l'orthographe : 

« Monsieur Gaspard Dreyfas est le seul qui est otorissé de pré-

» santé le présente Hure et do vendre mon ouvrage dans la ville 

» de Besançon et dans tous les départements. Je me réserve «eul-

» ment de laise en dépôt en vente pour mon compte dans un ma— 
» gasin de librérie 50 de mes ouvrages à Besançon. 

» Besançon, le 6 août, 1830. 

» Signé : Le comte de GAZZBRA HOLMER. » 

Ici une brillante empreinte à la cire. 

Autre pièce : 

« Besançon, le 6 août 1830. 

« Je déclare que M. Gaspard Dreyfus a pris de leçon de moi 

» ponr la fabrication de liqueur en général. 

» Je le croi en état de fabrique tout ce qui conserne le prospec-

» pectus sur cette partye. 

» Recommande à tout le personne qui désire sinstruire sur le 

» fabrication. 

» Signé: Comte de G. HOLMER, 

» Professeur de chimie. » 

Ces recommandations étaient accompagnées d'un long prospec-

tus imprimé, contenant plus de deux cents recettes , par M. le 

comte de G. Holmer , professeur de chimie, privilégié par le Roi. « Les 

personnes, portait le nota, qui désireraient , pour plus de sûreté, 

opéTer en présence de l'auteur, il se charge , moyennant 20 fr. 

par leçon, de leur garantir toutes les recettes. » 

Enfin venait un cahier où se trouvaient environ cinquante cer-

tificats dont les signatures étaient revêtues de la légalisation des 

maires, certificats qui tous rendaient témoignage des succès ob-

tenus dans l'expérience des mêmes procédés. 

- Voilà par quels moyens Gaspard Dreyfus parvint à se procurer, 

à Morlaix et à Brest, un certain nombre de souscripteur?. Mais quel 

fut l'étonnement de ces derniers, lorsqu'au lieu du livre nouveau 

et développé sur lequel ils avaient droit de compter, ils ne reçu-

rent qu'une mince brochure de quelques pages reproduisant des 

recettes et des procédés connus! C'était payer un peu cher quel-

ques piquantes étiquettes, telles que l'Aqua divina, la Liqueur va-

leureuse des Braves. Oleo di Venere, la Coquette flatteuse, le Champ 

d'Asile, etc. Le désappointement et le dépit amenèrent des plaintes 

qui pénétrèrent jusqu'au parquet, et déterminèrent les investiga-

tions de la justice. 

Des informations furent prises à Besançon : il en est résulté que 

jamais il n'exista dans cette ville de professeur de chimie, du nom 

de Holmer ou Houlmer, comte de Gazzera. En outre, un profes-

seur de chimie, au port de Brest, a été appelé comme expert à don 

ner son avis sur les recettes contenues dans la brochure. Or, tou-

tes, d'après le rapport, sont connues et publiées depuis long 

temps, et, de plus, trop défectueuses pour assurer des résultats 

utiles. La chambre du conseil a donc vu, dans les faits imputés à 

Dreyfus, des manœuvres constitutives de l'escroquerie, et a rendu 

une ordonnance d'envoi en police correctionnelle. 

Dreyfus est âgé de quarante-sept ans; sa physionomie intéresse 

et respire la bonté. Il persiste à soutenir la sincérité des attesta-

tions apposées sur son cahier, et dit qu'il a acheté 500 fr. le droit de 

vendre les recettes du comte Holmer , professeur bavarois. « Je 

suis père de six enfans, ajoute-t-il, il faut donc que je travaille à 

leur procurer l'existence. » 

Après d'assez vifs débats entre M. Dupuy, avocat du Roi, et M" 

Thomas, défenseur du prévenu, le Tribunal a déclaré Dreyfus cou-

pable; et reconnaissant néanmoins des circonstances atténuantes, 

l'a condamné à quinze jours d'emprisonnement et 20 fr. d'amende. 

■ 

DÊPARTEMENS. 

CHARTRES.— La question de savoir si l'article 282 du Code 

pénal (lequel prononce la surveillance contrôles mendians), est 

d'une application nécessaire ou facultative lorsque le délit de men-

dicité est reconnu , a été de nouveau soulevée par Me Doublet, 

avocat, à l'audience de la police correctionnelle de Chartres , du 

24 de ce mois, dans l'affaire du nommé Debray. L'avocat a ap-

puyé sa thèse des arrêts rendus par la Cour royale de Paris, et a 

soutenu la doctrine contraire à l'arrêt rendu parla Cour de cassa-

tion chambres réunies, le 21 janvier. (Voir la Gazette des Tribu-

naux des 22 et 23 janvier. ) 

M. Devaux, substitut, a au contraire invoqué la jurisprudence 

de la Cour de cassation, et le Tribunal a statué en ce sens. 

PARIS , 25 JANVIER. 

On a appelé devant la l re chambre du Tribunal, présidée par 

M. Collette de Beaiidicour, une affaire Ludlow contre Cochard de 

Nieure. Il na s'agit, en ce moment, que de la licitation demandée 

par M. Ludlow de divers immeubles, et, entr'autres, de celui de 

Bellevue, achetés en commun par lui et Cochard de Nieure; mais 

le partage et l'établissement de leurs droits respectifs pourra don-

ner lieu, en raison des faits graves constatés devant la Cour d'as-

sises, à des discussions d'un vif intérêt, dont nous aurons foin de 
rendre compte. „ 

— Par ordonnance du Roi en date du 2 janvier 1838, M. Aris-

tide Baratier, demeurant à Paris, rue du 29 juillet, 3, a été nommé 

avoué près le Tribunal de première instance de la Seine, en rem-

placement de MM. Plé et Rifaut, démissionnaires. Il a prêté ser-
ment en cette qualité le 12 de ce mois. 

— Le sieur Brasié, serrurier-mécanicien, demeurant à Paris, 

rue St-Martin, 29, retournait chez lui, le 18 septembre, vers neuf 

heures du soir, dans un état très voisin de l'ivresse. A peine était-

il arrivé à la rue Saint-Jacquss-la-Boucherie, qu'il fut brusque-

ment abordé par un homme qui lui dit : « Il y a long-temps que je 

te cherche ; je te trouve enfin ! » Brasié n'avait pas eu le temps 

de voir quel était son interlocuteur qu'il reçut un violent coup de 

poing dans la poitrine, et sentit qu'on lui enlevait sa montre, après 

avoir brisé une chaîne d'acier qui la retenait. Au même instant, il 

remarqua le geste rapide du voleur vers un individu qui se trou-

vait prés de lui et auquel il jetait la montre. 

Brasié crie au voleur, et voit les deux malfaiteurs qui prennent 

la fuite, l'un par la rue St-Jacques-la-Boucherie et l'autre du côté 

du pont-au-Change. 

Aux cris pousués par Brasié, on s'était mis à la poursuite des 

voleurs. L'un d'eux fut arrêté ! c'était Vivier. Brasié le reconnut 

delà manière la plus affirmative pour celui qui lui svait arraché 

sa montre et s'en était débarrassé autsitôt en la passant à son ca-

C'est à raison do ces faits que Vivier comparaisssait devant la 

Cour d'assise» (lre section), présidée par M. Brisson, sous l'accu-

sation de vol commis la nuit de complicité et à l'aide de vio-

lences. 

A l'audience, comme dans l'instruction, l'accusé a nié les faits 

qui lui sont reprochés. S'il a été arrêté c'est le résultat d'une er-

reur ; il a fui comme tout le monde; il a entendu crier : au voleur ! 

et il s'est mis à courir. 

Cette explication est démentie par tous les témoins, et les anté-^ 

cédens de l'accuiê sont loin de lui être favorables. Il â été l'objet 

de deux poursuites, et la deuxième a été suivie d'une condamna-

tion à six mois de prison. 

Après avoir entendu M. Bresson, substitut du procureur- géné-

ral, et M" Mathésie. défenseur de l'accusé, MM. les jurés tout en 

déclarant l'accusé coupable, écartent les circonstances de violences 

et admettent des circonstances atténuantes. Vivier, en conséquen-

ce, a été condamné par la Cour à trois ans de prison . 

— Voici la liste des principales affaires qui seront jugées pen-

dant la première quinzaine de février, deuxième section, sous la 

présidence de M. Lefebvre : 

Le 1 er , Deschamps (vol par un ouvrier) . Le même jour, Delaune 

(vol, nuit, escalade). Le 2, Porget, Zeude et Maucourt (vol, com-

plicité, effraction). Le 3, Chapuis (coups et blessures). Le même 

jour, Gervais (faux en écriture de commerce). Le 5, Locard et 

Pluvinet (vol, complicité, nuit) . Le 6, Bureau (vol, faussés clés, 

maison habitée). Le 7, Lehoux (vol, complicité, violence). Le 

même jour, Maillot (blessures graves). Le 8, femme Nicolas (abus 

de confiance). Le 9, Ducret (banqueroute frauduleuse et faux). 

Le 10, Louis, Delpîron et Thillunine (vol, nuit, violences, com-

plicité). Le 12, Cavalier (vol, complicité, maison habitée). Le 13, 

Deigrippes et Racine (vol, nuit, complicité*). Le 14, Dorville (dé-

tournement par un homme à gages). Le même jour (vol, nuit, ef-

fraction). Le 15, Déculant et Chaudemanche (vol, nui', maison 

habitée). Le même jour, Lalande (coups portés par un fils à son 

père). 

— Des saisies de vieux livres, pratiquées chez les sieurs Hé-

rault, Potier, Porquet et JGrandmanche, libraires, ont soulevé de-

vant la 7* chambre, une grave question : à savoir si les libraires 

peuvent être assimilés aux brocanteurs, et comme tels, obligés 

d'inicrire sur leurs registres les livres de hasard dont ils se ri-

dent acquéreurs, aux termes de l'ordonnance du 8 novembre 1780. 

M' Plocque, qui pl aidait pour les quâtres bibliopoles, a soutenu 

que ses cliens, étant pourvus de brevets et payant une patente de 

libraire , ne devaient en rien être régis par ladite ordonnance , et 

que, d'ailleurs, achetant souvent des livres dans des ventes publi-

ques, telles, par exemple, que celles qui ont lieu à la salle Syl-

vestre et à l'hôtel Bullion, il leur serait matériellement impossible 

d'inscrire sur leurs registres les noms de leurs vendeurs. Le Tri-

bunal, sans s'arrêter à ce moyen, a pensé que les quatre préve-

nus avaient contrevenu à l'ordonnance de 1780; mais , attendu 

leur bonne foi, il ne les a condamnés qu'à 1 fr. d'amende. 

—* M. le président : Harttmann, vous êtes prévenu d'avoir ré-

sisté avec injures aux agens de l'autorité. 

Leprevenu : Moi, brafe Prussien, incapable de la moindre petite 

chose enfers messiers les soldats français. 

M. le président .- Ils ont cependant formellement déclaré que 

vous les aviez traités de scélérats ? 

Un garde municipal : Scélérat», diables de gueux et tarteiflès, 

Le prévenu : Tarteifle, c'est pas de gros mots... c'est un juron de 

mon pays, comme vous dites ici, chez vous : sapristie... 

M. le président : Il paraît que vous étiez complètement ivre, et 

que vous ne vous rappelez pas ce qui s'est passé. 

Harttmann: Moi, ifre! .. moi, brafe prussien, que je bois du 

chnick que jamais mon pauvre tête il avre le plus petit rien di 

tout, ditout. 

M. le président : Vous ne pouviez pas vous tenir sur vos jam-

bes... Vous êtes tombé deux ou trois fois. 

H^ïttmann : Tombir !... ça être le gelée... il fait un froid de tous 

les cinq cents tiables Mais pas ifre moi sobre brafe Prussien 

Le garde municipal : Sobre!... ah ! par exemple!.... Sous votre 

respect, il avait tant bu... tant bu.. . 

Harttmann : Ça être le froid... ça m'avait bouleversé tout l'esto 

mac ... 

M. le président : Vous avez porté un coup de poing dans la poi-

trine d'un des gardes qui voulaient vous arrêter. 

Harttmann : Non, non; moi brafe Prussien, jamais battre per-

sonne... Moi avre été soldat en Prusse; moi avre souvent reçu la 

schlague, moi jamais avoir battu, jamais, jamais. 

If. le président : Vous n'aviez pas de papiers lorsque l'on vous a 
arrêté. 

Harttmann-.Bes papiers!... J'en ai pas besoin, puisque je ne 

sais pas lire. 

M- le président : Avez-vous des moyens d'existence ? 

Harttmann : Je comprends pas pien. 

M. le président : Je Vous demande comment vous vivez, si vous 

avez un état? 

Harttmann : Je crois pieh!. . . Je fais des bottes. . . et très pien, 

très pien. . . fameux ouvrier. . . Si vous voulez, je vous en forai Une 

paire, vous verrez. (Eclats de rire.) 

M. le président : Pour qui travaiilez-vous?... Avez - vous un 

maître? 

Harttmann : Oui, oui, pour M. Schneider. 

Une voix : Présent!... 

M. le président : Qui parle là ? que voulez-veus? 

La voix : Schneider, bottier pour hommes. 

M. le président : Harttmann travaille pour vous ? 

Schneider : Oui, eui. . . bon ouvrier, j'en réponds. 

Harttmann : Fous foytz pieD. .. c'est un brafe Prussien aussi. 

M. leprésident, au témoin : Ainsi vous consentiriez encore à 

l'occuper? 

Schneider : Toujours, toujours. 

Le Tribunal ne condamne le brafe Prussien qu'à trois jours d'em-
prisonnement. 

— Le 6 novembre dernier, plusieurs ouvriers travaillaient dans 

une fosse d'aisances d'une maison rue St-Sauveur, appartenant au 

sieur Tesson, lorsque tout-à -coup on entendit Catinant, l'un de ces 

ouvriers, crier : « Au secours ! au secours ! » Son camarade Pier-

re Bidou descendit sur-le-champ pour lui prêter assistance, mais 

bientôt il jeta lui-même de nouveaux cri» d'alarmes. Paquelot ac-

courut pour les secourir, et frappé lui-même par le gaz qui se dé-

gageait de la fosse, il y tomba sans connaissance. Michel Bidou le 

suivit et éprouva le même sort aind que Mathelin qui n'avait 

écouté que son courage, sans songer au danger que lui faisait cou-

rir son généreux dévoûment. Enfin Gornailler voulut aussi descen-

dre. Il parvint à retirer l'un après l'autre ses quatre camarades de 

ce gouffre mortel. 

Des soinâ empressés furent prodigués à ces malheureux, et on 

parvint à rappeller à la vie Mathelin et Michel Bidou. Quant à 

Catinant et Paquelot, ils avaient déjà succombé et Pierre Bidon 
expira le lendemain. u 

L'autopsie a démontré que leur mort était la résultât de l'as-

phyxie dite des fosses d'aisances; et par suite de l'instruction niîï 

a été dirigée contre les sieurs Tesson et Pion, à l'imprudence des 
quels cet accident fatal semblait devoir être attribué, ilg comp

a
 " 

râissaient aujourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle 
sous !a pFevention d'homicide par imprudence. 

Il paraît, au surplus, rjli'un aussi grand malheur à été le résul-

tat du défaut absolu de précautions que devait commander le pl
u
. 

commune prudence. Ainsi on ne s'était nullement conformé aux 

réglemens de police; cependant on aurait dû reconnaître l'impé-

rieuse et stricte obligation de s'y conformer enje'aut simplement 

les yeux sur l'autorisation accordée plus tard par la Préféclurede 

police, à l'effet de réparer cette fosse d'aisance, tandis qu'on eut le 

tort impardonnable de commencer le» travaux avant d'avoir ob-

tenu cette autori«ation. 

Quoi qu'il en soit, les sieurs Tesson et Pion se sont réciproque-

ment rejeté la responsabilité de ce déplorable événement. Le sieur 

Tesson prétend s'être adressé au sieur Pion, entrepreneur de ma-

çonnerie, pour en obtenir les ouvriers que celui-ci lui a fournis 

mais à ses risques et périls, et en assumant sur lui seul la direction 

des travaux, qu'il est venu lui-même inspecter. De son côté, le lieur 

Pion soutien t que ce n'est que par la proposition même du sieurTes-

son qu'il lui a envoyé ses ouvriers que le propriétaire a prétendu 

payer et diriger lui-même, s'érigeant ainsi et comme à l'improviate 

en entrepreneur de maçonnerie ët de vidange. Au surplus, c'est le 

sieur Tesson qui a fourni les matériaux, qui a ordonné les travanx 

et si lui, Pion, s'est rendu une seule fois sur les lieux, ce n'était 

pas en qualité d'inspectétir ni de directeur dès travaux, mais seu-

lement pour stimuler le zèle des ouvriers qu'il avait psocurés au 
sieur Tesson qui se plaignait de leurpeU d'activité. 

Après àvoir entendu M é> Trinité et Frédériek, défenseurs des 

prévenus, le Tribunal renvoie le sieur Pion des fins de la plainte, 

et condamne le sieur Tesson à 100 fr. d'amende et èn tous les iè-
pens. 

— Le Tribunal de simple police a prononcé par défaut l'amende 

de 6 à 10 fr. contre les nommés Gaillard, marchand de vin , rue 

Chilpéric, 16, et Crozier, ausni marchand de vin, rue du Renard-

Saint-Méry, 7, tous deux convaincus d'avoir en leur possession des 

vins falsifiés. Le jugement ordonne en outre que toutes les pièces 

de ce liquide seront répandues sur là voie publique, aux frais dea 

contrevenans. 

— Les contraventions aux lois et ordonnances de police se mul-

tiplient d'une manière extraordinaire depuis quelques mois. Aussi 

le Tribunal de simple police tient-il deux audiences par jour, pour 

expédier plus promptement les dix mille procès-verbaux ou rap-

ports dressés contre les contrevenans. Dans le nombre, beaucoup 

frappent diverses classes de nègocians qui font usage de poids et 

de mesures non soumis à la vérification annuelle; contravention 

qui entraîne l'amende de 11 à 15 fr. et la Confiscation. 

Un autre genre de contravention plus grave encore, c'est la pos-

session de faux poids. 

Ont été condamnés pour ce fait : 

La dame Mauguin, fruitière, vendant au marché des InnocenS,2i7; 
la dame M alberte, fruitière, vendant au même lieu, 11; Sellière, bijou-
tier, rue de la Poterie-des-Arcis, 26; Roussel, aussi bijoutier, même 
rue, 5; Frizon, épicier, rue Mouffetard, 313; la dame Pierre Jeanne, 
fruitière, rue Geoffroy-Lasnier, 27; Calmet, fruitier, rue Neuve-Saint-
Paul, 4; la dame Gotz, fruitière, rue des Carmes, S; la dame Cottin, 
fruitière, vendant au marché des Innocens, 223; Legras, épicier, rue de 
la Montagne-Sainte-Geneviève, 34; ce dernier a été condamné à trois 
jours de prison. 

— La dame S.., qui après quelque» démêlé» avec son mari, a été 

renvoyée du domicile conjugal, a fait sommation à son mari de la 

recevoir. Cette sommation étant restée sans effet, elle a assigné 

son mari devant la police de paix du 4e arrondissement, présidée 

par M. Ancelle, pour avoir paiement d'une somme de 100 francs, 

« à l'effet, disait -elle, de subvenir à ses besoins et se réservant de 

» former une demande nouvelle. » 

« Cette demande, a dit M . Pernet, défenseur du mari, quoique fixée à 
100 fr. , est indéterminée par ses conséquences. Si le juge y faisait droit, 
à l'expiration de ce secours provisoire, l'épouse satisfaite de ce premier 
succès, elle en demanderait un nouveau, et ainsi de suite de mois en 
mois; de Sorte qu'elle arriverait ainsi toute naturellement à obtenir une 
pension de 1,200 fr. Qu'arriverait-il ? que le juge, lié lui-même par ses 
précédens jugemens, ne pourrait sè refuser de prononcer condamnation 
sur chaque demande. 

» En présence de tous ces inconvéniens que deviendraient donc les dis-
positions de la loi qui prescrivent que dans Fs affaires où les femmes 
sous puissance de mari, se trouvent intéressées, le ministère public, orgas 
ne de la loi et défenseur obiigé de la morale publique, soit toujours en-
tendu! » 

A l'audience d hier, M. le juge-de-paix Ancelle a prononcé 

un jugement d'incompétence dont voici le texte : 

« Vu l'art. 214 du Code civil, au chapitre des droits et des devoirs res-
pectifs des époux, qui oblige le mari à recevoir sa femme et à lui four-
nir les besoinr de la vie; 

» Considérant que si S. . .refuse de recevoir sa femme, celle-ci ne de-
mande de secours pécuniaire qne faute par lui de la recevoir;d'où il suit 
que la condamnation ne serait qu'une sanction demandée faute de satis-
faire à la première obligation; 

» Qne cette question est d'ordre public, et que le juge-de-paix, ne 
pouvant ordonner que le mari recevra sa femme, ne peut pas prononcer 
la sanction pénale; 

» Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent et renvoie les 
parties devant qui de droit. » 

— Les 21 janvier, la Gazette des Tribunaux a parlé de l'empoi-

sonnement de la famille de M. Chapelle, marchand de vin, rue 

du Chemin-Vert, 2. Alors, les deux enfans dè celui-ci avaient 

succombé à d'horribles souffrances. Le lendemain les père et mère 

sont morts aussi par suite de cet empoisonnement; plus de q"»" 

tre cents personnes les ont accompagnés au cimetière. L'autorité 

judiciaire a ordonné l'autopsie des corps de M. et Mme Chapelle. 

Ou a de plus ordonné que les déjections seraient soumises à une 

analyse chimique. 

— Un violent incendie s'est manifesté hier soir, sur les dix 

heures , dans les magasins de M, Ancelin, marchand chapelier, roe 

Geoffroy-Langevin , 7. Tous les magasins, situés aux premier e 

deuxième étages, ont été brûlés, et sans les prompts secours qu 

Sont survenus de tous le» côtés ce quartier populeux aurait p 

devenir la proie de» flammes. L'intensité du feu était telle, qu 

Ton a trouvé l'argenterie et un grand nombre de pièces de 5 y-
à demi-fondues. Grâce aux sages mesures prises pendant ce de" 

astre par M. Dourlens, commissaire de police du quartier , no 

pouvons assurer qu'on n'a eu à déplorer aucun malheur P' 

sérieux. 

— Hier au soir, au moment où le feu a pris chez le sieur Vit\y> 
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 au coin de la me de Chartres, des individus, en grand 

nombre! à mines suspectes, ont, par leurs cris, occasioné beau-

coup de desordre, et, dans le tumulte, plusieurs vols ont été com-

,„i
S

. Un individu nommé Morel (Philippe) , âgé do dix-huit ans, a 

aé arrêté au moment où il venait do voler un foulard à un passant 

qui s'enquérait des causes de l'incendie. 

__ Parmi les nombreux amateurs qui encombraient hier la salle 

do vente des commissaires-priseurs, place de la Bourse, se trouvait 

un curieux qui examinait avec un certain intérêt une pièce de fou-

lai ds. Son air de convoitise attira l'attention d'un agent de police 

qui bientôt vit notre homme placer sous sa redingote la pièce de 

foulards, puis une petite boîte renfermant des objets précieux et 

\'t aquiver discrètement. L'agent le suivit. Arrivés près du passage 

de» Panoramas, l'amateur de foulards fut arrêté et conduit devant 

M.Deroste, commissaire de po'ice du quartier Feydeau, cù il a dé-

claré se nommer Seich, être âgé de 37 ans, né en Bohême, demeu-

rant rue de la Pépinière, 10. Après avoir passé la nuit au poste de 

la Bourse, cet individu a été envoyé ce matin à la préfecture de 

police. 

Un bateau s'était trouvé surpris par la gelée entre les deux 

écluses qui se trouvent sur le canal St-Martin, à l'extrémité de 

la rueGrange-âux Belles; on a voulu profiter du moment du dé-

gel pour le faire rentrer dans le bassin. Il paraît que l'intensité du 

froid avait opéré sur la pierre dans laquelle se trouve scellé le 

gond d'un des battans de l'écluse; ce gond s'est détaché et l'eau 

ators a fait une irruption qui a submergé en un instant le bateau. 

Deux hommes le montaient qui, heureusement, sont parvenus à se 
sauver. 

— Nous avons annoncé dans notre numéro du 10 janvier, que 

des poursuites étaient dirigées contre plusieurs individus soup-

çonnés d'avoir arraché des fleurs et des arbustes placés dans le 

cimetière du Père-Lachaise. C'est sur le» dénonciations des jardi-

niers du cimetière eux-mêmes, que les pouruites ont eu lieu, et la 
prévention ne porte que sur un seul individu. 

— Nous avons pris de nouveaux renseignemens sur l'attaque 

nocturne qui aurait eu lieu sur les hauteur» de Chaillot, et doDt 

aurait été victime un nommé Godot. Il paraît que cette attaque se 

réduit à une rixe entre ouvriers. Celui qui a été maltraité avait re-

fusé de payer un écot sur lequel il devait pour sa part 75 centimes 

Ses camarades ont couru après lui afin de le forcer à contribuer à la 

dépense. Mais comme il se montra récalcitrant, ils voulurent le con-

traindre par de mauvais traitemens à les satisfaire. C'est lui qui, 

pour déguiser la vérité de son aventure, n'a rien trouvé de mieux 

que de prétexter une attaque. 

— Hier, un pauvre petit ramoneur, travaillant de son état i la 

salle Ventadour, est tombé du haut d'une cheminée, et s'est brisé 

les membres sur le sol. Il a été transporté immédiatement à l'hos-

pice Beaujon ; on désespère de le sauver. 

VÂEIST ES. 

DE L'ART ORATOIRE 

AU BARREAU ET A LA TRIBURB. 

Quoi qu'en disent les recueils de plaidoyers et les biographies, 

l'éloquence a quitté le barreau. L'art oratoire proprement dit , y 

est mort ou à peu près. A quoi tient cette décadence? Provient 

elle des avocats.de leur manque d'étude» littéraires ? N'est-elle 

pas une conséquence de la multiplicité des affaires, et peut-être 

auisi de l'impatience anti-oratoire des magistrats eux-mêmes ? 

C'est ce qu'il ne sera pas saas intérêt d'examiner, et c'est ce que 
nous ferons. 

Nous croyons devoir, en attendant, mettre sou» les yeux de nos 

lectpurs, quelques-uns des préceptes oratoires que Timon vient 

d'ajouter à la nouvelle édition de ses Eludes parlementaires. 

Ces préceptes, dictés par un esprit d'observation plein de saga-

cité, ne sont pas seulement applicables aux luttes de la tribune. 

L'éloquence du barreau y pourra trouver aussi d'utiles leçons. 

Peut-être quelques avocats-députés ne seront-ils pas complète^ 

ment de l'avis de l'auteur; mais pour notre part, et malgré la puis-

sance des sentimens de confraternité, nous ne pouvons que nous 

associer bien souvent à ses spirituelles et judicieuses critiques. 

« Il y a quatre choses à considérer dans l'éloquence parlementaire : le 
caractère de la nation, le génie de la langue, les besoins politiques et so-
ciaux de l'époque, et la physionomie de l'auditoire. 

» Si le caractère de la nation est taciturne et froid, comme celui des 
Américains et des Anglais, on aura de la peine à les émouvoir. Doués de 
patience, ils ne se fatigueront pas plus à parler qu'à entendre. Ils s'atta-
bleront pour écouter un orateur, pendant des heures entières, de même 
que pour fumer et pour boire. 

» Si, au contraire, le caractère de la nation est irritable et mobile com-
me celui des Français, il suffira de les toucher pour qu'ils se croient bles-
sés, et de leur frapper légèrement sur l'épaule, pour qu'ils se retournent. 
Les longs discours nous ennuient, et lorsque le Français s'ennuie, il quit-
te la place, et s'en va. S'il ne peut s'en aller, il reste et cause;s'il ne peut 
causerai bâille et s'endort. 

» Secondement, il faut faire attention au génie de la langue 

» Si là langue est sifflante, dure et peu dédaigneuse, comme la langue 
anglaise, on s'attachera moins au style qu'aux choses. On ne sera pas 
choqué des inversions ni des accouplemens de mots. Si le génie particu 
lier de la langue permet de suspendre le sens du discours, et de trans-
porter à la fin le verbe qui gouverné toute la phrase, on soutiendra da 
vantage l'attention des auditeurs. On pourra se servir de figures com-
munes, de maximes proverbiales.de termes bas et vulgaires, pourvu 
qu'ils soient expressifs. Ce que le discours perdra en sobriété et en con 
venance,il le gagnera en sincérité et en énergie. 

. » Si la langue est pompeuse et douce comme la langue espagnole ou 
italienne, on recherchera la sonorité de l'expression et l'harmonie des 
désinences. Chez les peuples dont l'organisation est musicale, l'oreille a 
besoin d'être flattée autant que l'âme d'être remplie. 

» Mais si la langue est noble, élégante, polie, correcte, châtiée, philo-
sophique, comme la langue française, il faudra, pour la parler publique-
ment, des préparations exercées et une longue habitude. Si la diction est 
lr

,op paresseuse, on tombera dans la monotonie; si elle était trop préci-
pitée, ou tomberait dans le bredouillement. On évitera les mots redon-
Qans,les épithètes oiseuses qui arrêtent l'effusion de la pensée et qui em-
barrassent la marche du discours. On n'oubliera pas que l'esprit d'une 
assemblée française est si prompt, qu'il saisit le sens d'une phrase avant 
qu'elle ne soit achevée, et qu'il devine l'intention avant même qu'elle ne 
Sl

>it tout-à-faiteonçue; si délicat, qu'il répugne aux répétitions, quelle 
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» Lés improvisateurs sont assez forts Sur l'exorde; ils savent bien par 
où commencer; mais ce qui les embarrasse, c'est de savoir par où finir. 
Ils se laissent aller au fil de leur oraison, visitant sur leur passage prai-
ries, bois cité ,et montagnes. Mais ils ne savent pasjeter l'ancre au ri-
vage et aborder. Ils entassent péroraisons sur péroraisons. Il n'y en a ja-
mais moins de trois au quatre. Mais, oratoirement parlant, laquelle de 
ces fins est la fin ? Ils se retiennent, de peur de trébucher, en descen-
dant, à chaque barreau de la tribune, et souvent le pied leur glisse lors-
qu'ils le mettent sur la dernière marche. 

«Ajoutez qu'ils sont quelquefois estropiés en sortant de là, par les bru-
talités du sténographe. 

«Quand ils sont gonflé* du vent de l'improvisation, ces discours res-
semblent aux ballons, lisses, sonores, rebondissans, qui s'élèvent et s'a-
baissent tour-à-tour, et reflètent les feux du soleil. Mais dès que leur vent 
s'en est allé, ce n'est plus qu'une peau désenflée qu'on jette dans un coin, 
toute ridés et tout aplatie qu'elle est. 

» Les liseurs sont des gens qui prennent leur temps, toussent, cra-
chent, éternuent , posent leurs lunettes sur le marbre de la tribune, et en 
nettoient les verres avec le coin de leur mouchoir. Ils ont aussi des ruses 
de métier. Ils minutent très serré l'endroit et le revers de la page, pour 
se faire petits et laisser croire qu'ils n'ont que cela. Les traîtres 1 Vous 
verrez qu'ils ne tourneront pas encore le verso. Leur cahier est comme 
l'aiguille d'un cadran qui resterait immobile. 

» Les liseurs mettent le papier devant leur bouche, et les sons réper-
cutés n'arrivent pas aux auditeurs. Un liseur dont la voix n'est pas écla-
tante est complètement inintelligible. S'il est Alsacien, il parle du fond 
du gosier; s'il est Gascon, du bord des lèvres ; Parisien, il est grasseyeur; 
Normand, il est traînard. 

» S'il est trop diffus, il fatigue; s'il est trop concis, on perd haleine à 
le suivre. Le négligé sied à la tribune, le négligé a des grâces; il ne faut 
pas qu'un orateur soit trop paré, trop brossé, trop endimanché. Faites 
donc de l'éloquence avec des points d'exclamation marqués à l'avance sur 
papier grand raisin ! Ayez de la passion, tonnez, indwnez Vous, pleurez 
juste au cinquième mot du troisième alinéa du sixième paragraphe de la 
dixième feuille! Comme cela est facilelComme cela surtout est naturel! 

» Enfin, quand le liseur débite son écriture, chacun des auditeurs se 
dit: C'est beau, ah! c'est sûrement très beau! mais ce n'est pas la peine 
que j'écoute : je verrai cela demain dans le Moniteur. 

» Le récitateur ne regarde que l'assemblée. Il se retire et s'enfonce en 
lui-même ; il se loge dans les cases de son cerveau, où toutes ses phrases 
sont proprement rangées à leur place et étiquetées ;il en fait l'appel et le 
réappel, et il les produit, l'une après l'autre, à la lumière. 

» Quelquefois, le récitateur saccade et précipite son débit, de peur que 
les anneaux de son chape

1
 et ne se désenfilent et ne se détachent. Quel-

quefois, au contraire, il s'arrête comme p ir mégarde, et pour laisser 
croire qu'il cherche ses mots, et que leur enfantement a de la peine à ve-
nir, quoiqu'ils soient au monde depuis peut-être plus de huit jours. Mais 
le travail des période», le choix des tours, le fini du style, la trame en-
tière du discours trahissent, malgré lui, les efforts laborieux de sa mé-
moire. 

» N'allez pas dire au récitateur : « Prenez garde, Monsieur, à votre 
mouchoir qui sort de la poche; » car, s'il se retournait, il briserait le fil de 
son oraison ; et comment le rattacher ? Si, dans ce cas, il le rattrape et le 
recoud tant bien que mal, c'est de hasard. Les gens nerveàx de la cham-
bre ont toujours peur que le récitateur ne vienne à broncher au beau 
milieu du chemin, et cela leur fait mal par sympathie. Le sténographe, 
au bas de la tribune, la plume haute, ne sait s'il doit attendre le dépôt des 
feuillets ou courir après lerapide orateur. 

» Le récitateur a l'oeil terne, le col empesé et le geste faux. Il n'estja-
mais à l'unisson de l'assemblée; il n'interrompt pas, de peur qu'on ne lui 
réplique. Il ne réplique pas, de peur de s'interrompre. Il nb sent point le 
dieu intérieur, ce dieu de la Pythonisse qui agite et qui oppresse. Il a 
l'éloquence qui se rappelle et non l'éloquence qui invente, tl est l'homme 
de la veille, tandis que l'orateur doit être l'homme du moment. Il est 
l'homme de l'art, il n'est pas l'homme de la nature. C'est un comédien qui 
ne veut pas 1 e paraître et qui est son propre souffleur. Il feint la vérité

) 
joue le trouble et trompe le public, la chambre, le sténographe et lui-
même. 

» Il y a dans cet auditoire parlementaire, si vaste et si mêlé, des pro-
fessions qui sont plus particulièrement prédisposées à l'art oratoire, et il 
y a parmi 1< s orateurs des qualités spéciales et dominantes qui les distin-
guent. 

» Parlons d'abord des professions prédisposantes. 

» Je ne crois pas qu'on me reproche de pousser les c'asses à l'excitation 
criminelle des unes contre les autres, en disant que les députés, dont les 
langues vibrent avec le plus de continuité et de fluidité, sont les avocats, 
les professeurs et les militaires. 

» Les avocats parlent pour qui veut, tant qu'on veut, sur ce qu'on veut. 
Ils ont l'ouïe fine et toujours au vent; et si vous les interrompez, au lieu 
de les embarrasser, vous ne faites que leur donner la réplique. L'habi-
tude de plaider alternativement le pour et le contre, le non vrai et le vrai, 
fausse leur judiciaire. Après avoir pris au corps un ministre, ils le terras-
sent, le battent et le piétinent. Et puis, quand ils repassent devant le 
banc de cet homme tout meurtri de sa chute, vous les voyez hocher la 
tète d'un air riant, lui tendant la main, et les voilà qui Bont ensemble 
les meilleurs amis du monde. Ces façons d'agir ne laissent pas que d'é-
tonner fort les provinciaux, juchés sur les hautes banquettes des tribu 
nés, qui se demandent entre eux comment on peut relever de si bonne 
grâce un ministre qu'on vient de traîner dans la boue, et si ce n'est pas là 
jouer tout-à-fait la comédie. 

» Les grands orateurs, semblables aux aigles qui planent dans l'air, se 
tiennent dans la haute r'gion des principes. Mais le vulgaire des avocats 
rasent la terre, comme l'hirondelle, font mille crochets, passent et repas-
sent sans cesse devant vous, et vous étourdissent du bruit de leurs ailes. 

» Chaleureux de langue et froids de cœur, têtus, pointilleux et grands 
enfileurs de paroles ; ennemis de la logique, parce que la logique va droit 
à son but, et que leur affaire n'est pas d'arriver si tôt. Alertes en partant, 
leur verbe court tout d'une haleine, brûle le pavé.s'essotifle et tombe... 

» Les professeurs s'emparent de la parole plutôt qu'ils ne la deman-
dent. Ils régentent la chambre comme une classe d'écoliers. Ils posent 
sur le marbre de la tribune leur bonnet carré, et les secrétaires de la 
chambre en ont quelquefois surpris, entre autres M. Guizot, qui tiraient 
de dessous leur robe de pédant la férule et le martinet. Ils sont vains, 
subtils, rogues, secs, impérieux, humoristes, argutieux, dogmatiques, 
beaux parleurs etpleins d'eux-mêmes. Ils ne s'embarrassent guère de ce 
qu'on leur objecte ou de ce qu'on leur répond, mais de ce qu'ils disent 
Ils ne veulent pas convaincre, mais contraindre. Ils ne persuadent pas la 
vérité, ils l'imposent. Ils ont la raideur des méthodes et le despotisme des 
axiômes.Mais comme on ne les élit députés qu'à cause de leur renom-
mée, ils sont généralement d'un esprit supérieur, savant, profond, ingé-
nieux, et, ii l'occasion, divertissant ou fort ennuyeux. 

» Les militaires abordent la tribune avec hardisse, impatience et feu, 
comme ils aborderaient une batterie. Ils portent la tète haute. Ils ont le 
geste du commandement, et ils regardent les gens en face. On se met 
moins en garde contre eux, parce qu'on suppose que, s'ils peuvent se 
tromper, du moins ils ne cherchent pas à vous tromper. On passe aux 
orateurs militaires le mépris de la grammaire, l'amertume grossière des 
reproches, l'abus des figures de réthorique et le décousu ou discours. Ils 
peuvent se jeter brusquement hors de leur sujet, sins qu'on les y ramè-
ne. Ils peuvent dire, à à peu près dans le langage qu'ils veulent, trivial ou 
correct, uni ou soubresauté, tout ce qui leur vient parla tète, sans qu'on 
les rappelle à l'ordre. J'ai vu le général Foy frapper du poing et des pieds, 
battre le marbre de la tribune, s'y cramponner, s'y démener comme un 
possédé. Il écumait, et la colère lui sortait de tous les côtés de la bouche. 
On le laissait parler. Ont eût imposé silence à un porteur de bonnet car-
ré. Pour moi, dût-on blâmer ce goût-là, je préfère ces militaires brutaux, 
qui dégainent leurs sabres et qui marchent droit sur vous, à ces rhéteurs 

que soit l'adresse des synonymies, et si pur, que le moindre néologisme le doucereux qui vous assassinent à coups d'épingles. . . 
D

'esse, à moins qu'il ne soit brillamment encadré, ou qu'il ne sorte, par » J'ai dit aussi qu'il fallait prendre garde aux qualités principales qui, 
«ne contrainte irrésistible, de la force de la situation elle-même. . . selon le tempérament, le génie et l'habitude, prédominent chez l'orateur 

lorsqu'il faut raisonner. Tel autre a de la peine à entrer on matière , qui 
s'empare ensuite fortement de son sujet et de votre attention, lorsqu'il 
commence à s'échauffer et que ses idées s'étendent, se décomposent, se 
classent et s'enchaînent. Tel autre perd la trace et ne se retrouve pas, bat 
l'air, s'étourdit, s'oppresse et n'y voit plus. Il se dérobe comme un cour-
sier et quitte l'arène. 

» Les imagina if* vous éblouissent par la richesse de leurs métaphores; 
mais l'abus des figures ne remplit votre oreille que de tropes heurtés et 
de cadences rompues. Le style parlementaire ne doit pas être chargé de 
trop d'embonpoint, et il faut qu'on y voie saillir les muscles et les nerfs, 
comme dans un corps sain et vigoureux. Le style rose et frais n'est que 
de l'enluminure. Les imaginatifs sont sujets à tomber dans l'amplifica-
tion. 

» Les logiciens de la parole, qu'ils ne fautpas confondre avec les logi-
ciens de la presse, doivent être plutôt abondans que concis, plutôt pres-
sans que serrés. Ils ne doivent pas oublier que l'attention d'une Chambre 
est courte et légère. Si vous résumez trop, vous n'êtes pas compris. Si 
vous délayez trop, vous fatiguez Si vous aiguisez trop la pointe de l'argu-
ment, vous devenez subtil. Si vous vous traînez dans les quatre points du 
syllogisme, vous devenez lourd. Si vous ne montrez que les tendons et les 
fibres d'un? proposition, sans chair et sans coloris, vous êtes sec et rebu-
tant. Si vous ne laissez pas glisser sur le nu de vos raisonnemens quel-
que filet de lumière, vous êtes embarrassé et nuageux. Les logiciens sont 
sujets à tomber dans l'obscurité. 

» Les pathétiques doivent tour-à-tour élever et abaisser leur vol, s'ou-
blier eux-mêmes, du moins le paraître ; laisser apercevoir qu'ils sont en-
traînés malgré eux par la force de la situation ou par une émotion inté-
rieure qui les dompte et qui les enlève, couper le discours par des repos 
haletans,ne remuer de l'âme que les cordes les plus tendres et tenir l'as-
semblée dans un état de moiteur et de peau assoplie. Mais si cet état se 
prolonge, le refroidissement ne tarde pas à succéder à l'émotion et le ri-
re aux larmes. Les pathétiques sont sujets à tomber dans la sensiblerie. 

» Les malins sont sans cesse occupés à repasser leurs flèches sur la 
meule, à les aiguiser par le fin bout, et à leur attacher, de chaque côté, 
des ailes rapidei et légères, pour qu'elles volent mieux au but. Ils escala-
dent d'une sautée un gros raisonnement péniblement échafaudé, et le 
trait lancé par ces petits nains à l'endroit sensible d'un colosse, le ren-
verse tout de son haut. Quand les allusions sont délicates et fines, elles 
surprennent agréablement l'esprit, et par le plaisir de les deviner elles 
engagent malgré lui celui qui les écoute dans la complicité de celui qui 
les fait. Quand les allusions sont poignantes et enfoncées, elles laissent 
quelquefois l'aiguillon dans la plaie vive, et l'on en meurt. Mais, le plus 
souvent, elles irritent, dans ceux qu'elles blessent, ceux qui, à leur tour, 
craignent d'en être blessés, et alors elles manquent leur coup. Les malins 
sont sujets à tomber dans la personnalité. 

• * • . . . . • » , • , . , 

» Quand l'assemblée est prête à pleurer, il faut la laisser sur son émo-
tion et ne pas la faire rire. 

» Quand on voit que ses yeux clignent de fa'îgue et qu'elle va dormir, 
il ne faut pas jouer de la cornemuse pour rendre son sommeil plus pro-
fond. 

«Entrez en matière avec simplicité et tirez naturellement votre exorde 
de votre sujet. N'affectez pas une fausse modestie ni un dédain superbe. 
Ne soyez ni humble ni fier, soyez vrai. Ne vous noyez pas surtout dans 
le fastidieux parlage de vos précautions oratoires. 

«Que votre exposition soit nette, variée, attachante, et que dans 
l'ordre ingénieux de vos faits, on voie déjà poindre et surgir l'ordre de 
vos moyens. 

» Ne multipliez prs trop v<! s gestes, de peur qu'on ne fasse que vous re-
garder, au lieu de vous entendre. Que votre voix ne soit ni traînante ni 
voluble, ni sourde ni criarde, ne peur que le son ne préoccupe de l'idée. 

«Ne récitez pas de mémoire, comme un écolier bien appris, et pour 
vous donner des airs d'improvisation, des discours laborieusement tra-
vaillés de la veille. 

«Choisissez, avec un instinct rapide et sûr, parmi les moyens qui s'of-
frent à vous, le moyen du jour qui peut-être n'est pas le plus solide, mais 
qui , d'après la disposition particulière des esprits, la nature de l'affaire 
et la singularité de la circonstance, est le plus propre à faire impression 
sur l'assemblée. 

» Emparez-vous fortement de son attention. Soulevez sa pitié ou son 
indignaiion, ou ses sympathies, ou ses répugnances, ou sa fierté. Pa-
raissez vous animer de son souffle et recevoir des inspirations, tandis 
que c'est vous qui lui communiquez les vôtres. Quand vous aurez, 
en quelque sorte , détaché toutes ces âmes de leurs corps , qu'elles 
viendront d'elles-mêmes se grouper au pied de la tribune et que vous 
les tiendrez sous la puissance de votre regard, alors ne les ménagez 
pas, car elles sont à vous, car on dirait véritablement que toutes ces âmes 
ont passé dans votre âme. Voyez comme elles en suivent les ondulations 
et les reflux ! comme elles sélèvent et s'abaissent, comme elles s'avancent 
et se retirent avec elle ! comme elles veulent ce que voulez ! comme el-
les font ce que vous faites ! Continuez, point de repos ! marchez, pressez 
votre discours, et vous verrez bientôt toutes les poitrines haleter parce 
que la vôtre est haletante, tous les yeux s'illuminer parce que les vôtres 
lancent des flammes, ou se remplir des pleurs de la pitié parce que vous 
vous attendrissez. Oui, vous verrez tous les auditeurs suspendus à vos 
lèvres par les grâces de la persuasion, ou plutôt vous ne verrez rien, vous 
serez dominé vous-même par votre propre émotion, vous plierez, vous 
succomberez sous votre génie, et vous serez d'autant plus éloquent que 
vous aurez fait moins d'efforts pour le paraître ! 

» Ne cherchez pas à tout dire, mais à bien dire. 

» Nouez vos transitions sans embarras et que la transition les amène. 
» Si l'on a été plaisant avant vous, changez de ton et soyez gravéjet si 

l'on a été grave, soyez plaisant. Songez que l'oreille n'aime pas à être tou-
jours occupée du même son et que vous parlez devant une assemblée fran-
çaise, la plus distraite et la plus capricieuse, la plus femme de toutes les 
assemblées du monde. 

» Aussitôt que vous voyez que vos traits émoussés ne portent plus, 
que les causeries suspendues recommencent, qu'on tourne la tête et qu'il 
se fait sur tous les bancs des murmures d'inattention et de lassitude, vous 
êtes averti. Coupez court, et par un détour brusque, mais adroit, mar-
chez à la conclusion. 

» Ne frappez pas à coups redoublés sur le marbre de la tribune, de peur 
que vous n'effrayiez les gracieuses cariatides qui le supportent, et qu'au 
lieu de partager votre émotion, on n'éprouve seulement que la crainte 
que vous ne vous fouliez le poignet. 

» Ne vous laissez pas arracher, par l'entraînement du discours, des con-
cessions dont vous vous repentiriez plus tard, et n'acceptez pas le combat 
sur des terrains que vous n'auriez pas étudiés; car la feinte générosité de 
vos ennemis pourraitbien vous attirer dans une embuscade. 

» Soyez plus attentif à ce qu'on vous tait qu'à ce qu'on vous dit, à ce 
qu'on vous cache qu'à ce qu'on vous découvre. 

» Ne parlez que pour dire quelque chose, et non pas seulement pour 
qu on dise que vous avez parlé. 

» Si vous avez quelque document nouveau et décisif, tenez-le en réser-
ve et ne le portez dans la discussion que lorsque vous aurez bien préparé 
les esprits a le recevoir et qu'ils n'attendront [dus quecette pièce, en quel-
que sorte, pour prendre un parti. 

» Ne raillez pas pour le seul plaisir de railler et pour faire briller votre 
esprit, mats pour montrer le ridicule ou le faux d'un argument. Que si 

votre adversaire vous lance une personnalité, alors terrassez-le, et si vous 
pouvez d'un seul coup. 

» Soyez maître de vos passions pour diriger celles des autres. N'ayez 
de colère que contre l'arbitraire, d'amour que pour la patrie et la liber-
té, et d'admiration que pour le désintéressement et la vertu. 

» Poussez dans la théorie les conséquences de vos principes aussi loin 
qu elles peuvent raisonnablement aller. Mais ne demandez dans la prati-
que que ce que vous pouvez obtenir. . . » 

* Il y trois grandes divisions d'orateurs : ceux qui improvisent 
sans trop savoir ce qu'ils vont dire, ceux qui récitent ce qu'ils ont appris, 
e
t ceux qui Usent ce qu'ils ont écrit. 

L'imagination, la logique, 
faut éviter. 

l'éloquence etla malice ont leurs excès qu'il 

» Tel qui brille dans l'exposition des faits, nette, lucide, pas trop char-

gée d'incidens, bien ordonnée, bien déduite, se ralentit ou se trouble 

— AVIS. MM. les actionnaires de la Société du bleu de France, sont 
prévenus qu'on continue à payer les intérêts échus le 15 janvier 1NI18, 

chez MM. Ueudin et compagnie, banquiers de la Société, rue l.cpellc-
tier, 16. 
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prunteur, pour valeur de ce crédit, de» coupons su porteur à 10 ou 30 jour» de vue, don 1« 
compagnie s'oblige à lui faire le» fonds lorsqu'il en fera la demande selon se» besoins et affaires; 
ces coupons offrent las avantages de» meilleures valeur» commerciales, plus la garantie de l'hy 
potbèque et l'assurance de la compagnie. Cette Banque divtie aussi par coupons les rentes per-
pétuelles constituées sur hypothèque, ou qui résultent de la vente d'immeubles, et elle les rend 
ainsi transmlssiblts comme les rente» sur l'Etat. Les personnes habituée» aux affaires et préien-
tant de» garanties convensbles, qui délireront être chargées des directions tt agences corre» 
pondantes en province, son; priées de s'adressser franco à la direction générale de la Banque 

immobilière, place de la Bourse, 8, à Paris. 

L'UNION, place de la Bourse, tO 
Au moment où la réduction de l'Intérêt des fonds pub ics préoccupe tous les esprits, la COM-

PAGNIE DE L'UNION, croit devoir rappeler les avantages de»ei placemens aux propriétaires peu 
aisés de re* tes 5 pour 400 dont cette mesure diminuerait enore les revenus. 

L intérêt viager qu'elle accorde sur une seule tête est de: 

8 1/2 à 56 ans. 
10 — à 63 ans. 
1 1 — à 67 ans. 

lî — à 71 ans. 
13 — 4 75 an». 
14 1/2 4 80 tns. 

Et chez le duc d'Orléans, le parfum le plus en vogue et 
[ le mieux porté était le BOUQUET DE CHANTILLY. D'au-
I très odeurs nouvelles, commandées pour le couronnement 

procnàïn de la reine d'An*lei-rre uahissaient aussi la présence de quelques exquisiles raffinés. 
Ces parfums sortent de chez GUERLAIN , 42, rue de Rivoli. 

ELIXIR LT POUDRE DENTIFRICE 

L. T. PI VER 
RUE SAINT MAI', TIN. IO,7. A PARIS. -J_ 

Le succès de ces deux produit» dispense n'en faire .'éloge. Arrêt da la carie, dcburra» du tartre, 
suavité de l'haleine, fraîeluur de la bouche, goût et odeur des plus agréables sont le» qualités 
précieuse» qui distinguent et font rechercher ces deux dentifrices, 
toute» le» principale», villes. (Affranchir.) 

■ 3. fr. l'article.— Dépôt dans 

Les renlei ainsi constituées sont garantie» paruncapitd effectif de SEIZE MILLIONS, dont 

une partie a été placée en immeubles 4 Paris. 

Les expériences et approbations des sfitants, des arndémi 
et sociétés royales dr médecine, des commissions spécial, 
les brevets et ordonnantes Insérées nn Bulletin des lois 1. r»i 
et novembre 183:1 , attestent renicaclté et les anutinis™,] 

SIROP DE JOHNSON 
Î
tries elfets bienfaisants sur leCOtUR, les NERFS et les Ynipc 
RINAIRES, 11 guérit lc«Pa(piïa!wiw.le8 douleurs da roil»i»ii 

e» tontes e*eces de TOUX, RHUMES, CATA.KRHES AJ,THMRB* 

. MJE CAliMAKTlll, ». 1, A P\RIS,. MSS« 
. A aux Mstift, dans toutes tet mies. 

PASTÏÏ*: 
Ile POTARD ,pharm.r.St-Honoré,271, guérissent rhumes, catarrhes, asthmes, toux, «nrouemen», 
coqueluchts, oppressions, irritations de poitrine, glaires ; facilitent l'expectoration, entretiennen 
la liberté du ventre. Dépôt dans chaque ville. 

PH. COLBERT 
Premier établissement de la capitale pour le 

irait» ment végétal des maladies secrètes et des 
dartres, démangeaisons, taches et coulons à 
a peau Consult.médtc. gratuites de 10 4 2 h.' 
passage Colbert, entrée partie, rue Vivlenne. il 

TRAITEMENT VEGETAL 
Pour la guérison radicale des écoulemcns ré-

tens et invétérés : prix, 9 fr., payables en une 
seule ou en trois fois. Pharmacie rue du Rou-
le, 11, près celle des Prouvaires. Affranchir et 
joindre un mandat sur la poste. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 
[Loi du 1S m r» 1833.) 

L'influence pernicieuse que les frimets, les brouillas et l'apre t 
}de l'atmosphère exercent sur les tégumens du .visage et des mainsé 
Hait rechercher, plus que jamais .'OLEINE KMULSIVE, deGUER, 

LAIN s.ul spécifique contre le HALE, les GERÇURES et autres affections de la peau. Approu-
vée, dès son apparition iLondres et à Paris, par toutes les illustrations du corps médical l pré-
conisée, depuis, par tout ce q"i a rang dans la société fa» hionable C "ynme la^g^gjffiWg> 
toilette pour rendre les Wi fcTSOl^TX»X«»f t>tc»^ »» iT&JtfcJOOJ-MtSl 
Aucune sanction n'a manqué a ld v. gue de ceito awiceuse préparation. Aussi, toutes le» person-
nes que les douceur» habituelles du comfort rendent plus ou moins impressionnables aux Iran 
sitiona de température, ont-elle» aujourd'hui retours à l'emploi salutaire de 1 OLÉINE EMUL-

SIVE . La vieille et constante réputation du BAUME DE LA FERTE pour lea lèvres, et de la 
MIXTURE BALSAMIQUE pour les ENGELURES, ressent aussi, de la saison, une recrudescence 
toute d'actuatité . On ne trouve ces article», ainsi que le véritable COLD CREAM anglais, que 

chez GUERLAIN , parfumeur, rue de Rivoli, 42. 

CAPSULES GELATINEUSES 
.Au Baume de Copahu pur, liquide, sans odeur ni saveur. 

DE MOTHÈS, seules autorisées par brevet d'invention, de perfectlomtrment, ordonnance 
du Roi, et approuvées par l'Académie royale de médecine de Paris, comme seules infaillibles pour 
la prompte et sûre guérison des MALADIES SECRÈTES invétérées, ÉCOULEMENS récens o« 
chroniques, FLUEURS BLANCHES , etc., etc. S'adresser chez MM. MOTHES, rue Ste-Anne, 20,4 
Paris, au 2* étage, ou à M. DUBLANC, pharmacien, dépositaire général, rue du Temple, 139.— 
Dépôt dans toutes les pharmacies. —Prix de la boite de 36 CAPSULES : 4 fr. 

DEGENETAIS , 

pharmacien , 
Rue Saitt-Honoré, 
t° 327, au coin de 

nel'e du 29 Juillet 
à Paris. 

Cette pàte
:
 autorisée par brevet d'invension et ordonnaace du Roi, est employée de préférence 4 

ton» les pectoraux pour la guérison des RHUMES , Toux , OATHARRHES , ASTHMES , ENROUE • 

MENS et toutes les maladies de poitrine, principalement pour la PHTHISIE. — Dépôts dans toutes 
les villes de France et de l'étranger. 

TRESOR DE LA POITRINE 
PATE ««PECTORALE 

DE MOU DE VEAU 

BOULEVARD I É ffiffll WÏÏÈ 'ITClffll RI flWSffiî DÉPÔT 
Poissonnière , BBBÉHsM rue Petit Buurbon-

n. 27. 9HBk*^kWtiKMWMm/KfUMWkVn̂ Êa\\WÊ\y^ St-Sulpice, 12. 

Préparé par BOUTRON ROUSSEL . Ce ChocMat adoucissant , d'une facile digestion , convient 
aux tempérament échauffés, et réussit parfaitement dan» les convalescence» de gastrite, 
CHOCOLAT ANALEPTIQUE au salep, béchique au lichen; PECTORAL au Tapioca. Dépôt dam 
toutes lea villes de France. 

LES ft,AUMTVTH^S,„na-!'ga 
Oppresîior» , Afthmes , catarrhes, 

1 Rhume», Toux opiniâtre» et Hydropl-
iles commençant s, sont «uérle s en peu de jour» par le SIROP DE DIGITALE . Chez Labelonie, 
pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19. 

Suivant acte pa<sé devant M* Cartier, notai 
re à Paris, la il janvier 1*38, enreglitré , M. 
Su.tave-Hercule-Edouard SICARD, avocat, di-
recteur gérant du journal la Bourse, demeu-
rant 4 Paris, place d» la Course, 10, a fondé 
une société en commandite et par actions entre 
lui tt les personne» qui par la prise d'actions ad-
héreraient aux statuts dj ladite foci»' té. 

Cette société a pour obj t l'exploitation des 
occa 'ioDS industrielles , de quelque nature 
qu'elle» lo'eat, savoir : I» le» achats et vente» 
d'actions; 2° les avances sur dépôts d'actions; 3° 
les avances aux établissemets industriel»; 4° les 
assurances.d'actlons ou de capitaux in dus trie s en 
tout ou en partie moyennant prime ; 5° les ver 
semms en commandite pour les entreprit' s qui 
paraissent avoir de l'avenir; 6° les dépôts de 
cautionnement pour ies grands travaux d'adju-
dicatton ; 7° les adjudications de que que na-
ture qu'elle» puissent être ; 8° et généralement 
toutes qui peut offrir des avantages c.mme pla-
cement, ce qui précède n'étantqu'éoonciatif. 

La société a été constituée à partir du il jan-
vier 1838, sa durée a été fixée a trente ans. 

La raison sociale e»tE. G. SIG*RD etComp. 
la dénomination est : l'actionnaire général, 
Compagnie des occasions industrielles. 

Le siège de la société est étab'i 4 Paris, p'ace 
de la Bourse, 10. 

La société sera administrée pendant toute sa 
durée par M, Sicard qui a le titre de directeur-
général et a .enl la signature sociale. 

Le fonds social a été fixé à !» somme de cinq 
millions de franc» ; il e>t représenté par !» 
quatre centi actions de 5,000 fr. ; '.«deux mille 
actions de 1,000 fr., dont une partie e t dlvi 
sible, s'il y a li«u, en quatre coupons de 250 fr 
chaque; 3° et deux mille actions do 5C0fr., 
dont partie est également divisible, s'il y alleuj 
en coupons de 100 f r. chaque. 

Elles sont nominatives ou au porte ir , déta 
chéej d'un reg'stre 4 souche, mimérolées, si 
guée» du directeur-général et du cabsler, et 
revêtues du timbre de la société. 

La p rtion réalisée du fonds social, fixé 
cinq million» de francs, pourra ê re portée au 
double toutes les fois qu'e le aura produit li 
peur 100 pendantun? aon'eou 9 piur 100 pen-
dant deux annérs ronsé» ulives. Cette prime pro 
filera savoir : moitié à la roclété, un quart au 
directeur-eénérai et un quart aux employés de 
l'administralion. 

Ii a été attribué au cirecteur-génèral comm» 
fondateur : 1» \in<t t étions ■ e 5,000 f -., numé-
rotées de 1 4 20; 2» cent actions de 1.00) fr., 
numérotées <*e 1 à 100; 3» cent actions de 
500 fr., numérotées de 1 4 100. Ces actions ne 
lui sont acquises qu'au fur et 4 mesure des pla-
cemens d'act'ons , 4 raiion du vingtième des 
sommes placées. 

Les vingt actions da 50 0 fr. sont seules no-
minatives et inaliénable» comme garantie de 
gestion, elle demeureront attachées â la souche 
avec ces mots : Acllonsde garantie de gesfton. 

La lociétê ne pourra' èire dissoute que par 
l'expiration du temp» fixé pour sa durée ou par 
la perte des 4/5- du capital de 5 mil ions. 

Signé : CARLIER. 

soit pour particuliers, 4 été déclarée dissoute 4 

compter du 14 août 1837, jour de la demande en 
disso ution formée par M. Marcellin ; et que M. 

Marccllin a été rommé liquidateur de ladite so-

ciété. 
Pour fxt-tit : 

Patis, ce 25 janvier 1838. 
MARCELLIN. 

D'un acte r«çu par M* Linard qui en a la mi 
nute et ton col ègue, noUIres 4 Paris, le 16 
janvitr I83Î, portant cette mention: 

Enregi \n 4 Prrt», 1er bureau, le 17 janvier 
1838, folio 99 R», case 3; reçu 5 fr. 50 c. di 
xième compris, signé V. Caernin ; 

A été extrait ce qui suit : 
Art. 1er. La société fondée pour la fabrique 

et le commerça de l'horlogetie, sous la raison 
INGOLD et Comp, suivant acte pa»»é devant 
M» Bouard, notaire 4 Paris, le 1er juin 1836, 

est et demeure dissoute, 4 partir du 16 jan-
vier 1838. 

Extrait par M» Linard, notaire 4 Paris, sou»-
signé sur la minute dudit acte de dissolution 
de société étant en sa possession. 

MÉMOTRE SUR LA GUÉRISON RADICALE DES 

PAR n ««TKOIIR VÉGÉTALE, DÉPURATIVE m RAFRAICHISSANTE 

Du DOCTEUR BELLIOL, rue ries Kons- Enfans , A'. 3'2 , ri Paris. 

TBAITEMENT DES DARTRES, DES ÉCRODELLES UT MALADIES SECRÈTES. 

Guérison de la pulmonie, des obstructions du l'oie, (le la gastrite, des palpilntiiins, dcscto'.tr-

disscniens, dos hémorrhoïdes , de l'hydropisit: et de toutes les affections chroniques de la tète., 

de la poitrine, du ventre, de la vessie, de» articulations et du système nerveux; maladies des 

femmes, lait répandu , fleurs blanches, affections du sein, âge critique, et dis MALADIES 

HÉRÉDITAIRES. Éducation physique et morale de l'enfance , conseils à la vieillesse , ÉTUDE 

DES TEMPÉUAMENS. Ce traitement , doux et facile, s'applique à toutes tes maladies entre, 

tennis par «ne acrimonie du sang, de nature darlreuse, glaireuse, syphilitique , bilieuse et rhù 

( Affranchir. ) 

D'un acte sou> seing privé en d»te du 13 jan 
vier 1838, enregistré à Paris le même jour, par 
Frestier, qui a reçu 5 fr. 50 c. ; 

I! appert que M. Alphonse DECOURDEMAN 
CHE, avocat, domicilié 4 Paris, rue Saint- Ho-
noré, 290, a const taé une société en comman-
dite par ac i in», sous la raison DECOURDE 
MANCHE et Comp Comme directeur-gérant, 
M. Dicourdcmanche est autorisé 4 gérer, ad-
ml istrer et s'gntrpour la société. 

liapport de ïi. Decour.iema.nche est évalué 
4 un capital d'un million de francs ; le montant 
des valeu s fournie» ou 4 fournir par actions 
représentera au total un capital de dix millions 
de francs. La dorée de la société est fixée 4 99 
ans â partir du 15 janvier 1838. La société 
pour but d'opérer ta mobi isation du sol en 
France, elle siège 4 Paris, rue St-Honoré, 29 ». 
Fait 4 Paris, i

e
 20 janvier par le directeur- gé-

rant , sousS'gn'. 

DECOURDEMANCHE. 

TRIBUNAL Dl COMMSRCB. 

ASSEMBLEES DE CRÈAJHGI >.RB. 

Da vendredi Î6 janvier. 

Heuret. 

10 

12 

12 

n 
2 

De la grosse d'un jugement cootradictoire-
ment rendu le 8 janvier i 838, enregistré, ent e 
M. Jean MARCRLLIN, entrepreneur de maçon-
nerie, demeurant à Paris, rue Chabrol, )8;,»t 
M. Ambroise-Charles-François-Tbéodore PÉ-
NAVEREfil», demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-St-Denis, 111, 

En présence de .*. Charles Guillaume Péna-
vère père, demeurant 4 Paris, susdite rue du 
Faubour«-St Drni», 1(1, 

Par MM . C' ryalé Dion Bonrgain, avocat, de 
meurant 4 Paris, rue de» Moulins, 15 et Louis-
Thécdore Jansse, avocat, demeurant 4 Paris, 
rue de l'Arbre-Sec, 48, arbitres-jnges, commis 
4 cet effet, suivant jugement rendu entre les par-
ties susnommées parle Tribunal de commerce 
du département de la Seine, le 5 octobre der-
nier, dûment enregi.tré, 

I edit jugement a -bitral rendu exécutoire ps r 
ordonnance da M. le président du Tribunal de 
commerce du département de la Seine, en date 
du 9 janvier 1 838, enregistré. 

II appert que la sociéti formée entre les sieurs 
Marcellin et Pénavère fils, par a-te passé de-
vant M' Joncquoy, notaire a Paris, le 18 mar» 
1834, enregistré et pub lé conformément 4 la loi, 

Extrait prts lit par , 'article 43 dt» Cole de 
commerce 

Par acte sous signatures privéee fait doub'c 
sous la.late riu 12 janvier '838, enregistré le 24, 
par Chambcrt. qui a p-rçu 5 fr. 50 c. 

Entre M. J an-Bay tisie THOREAU. dit Vic-

ier, tapissier, et Marie-Modesie-DesiréeMARTIN, 
a >n épousa, demeurant à Paris, rue des Champs-
Elysée», 8, d'une part; 

M. Charles-Edme HAQUIN, auisi tapissier, 
•t Marie-Louise MARTIN, son épouse, demeu-
rant 4 Paris, rue Neuve-des-Bons-Enfans 2, 
u'autre part; 

Le»»u»nommés ont formé une lociété en nom 
collectif, pour l'exploitation de l'état et com-
merce de marchand tapissier , sous la raison 
Victor THOREAU et HAQUIN. 

Cîtte société, dont le tiege est établi 4 Paris 
rue des Champs Elysée», 8, «era gérée tt ad-
ministrée par les sociétaires concurremmmt. 

Les maris auront seuls, et 4 l'exclusion de 
leurs femmes, la signature sociale. 

L'apport pour chacun des siear et dame THO 
reau et sieur ".t dame Haquin, est de 3000 fr., 
ce qui compose un fonl» social dt 6 00 fr. 

Partie de chaque miie sociale a été fournie 
en marchandises, le surplus devra être complé-
té en argent, d'ici au 31 décembre de l'année 
courante. 

La durée de ladite société est fixée 4 vingt 
années à partT du 1er janvier 1838, et devra 
par contéqoent se prolonger jusqu'4 par»ll jour 
de l'année 1858. 

Pour extrait : 

PERNET, homme de loi, 
rue St-Honoré, 95. 

Guyot, libraire, clôture. 
Raymondy, entrt preneur le pein-

tures, ld. 
Blanchard, md bijoutier, reddi-

dttion de compte». 
Corn* vin, md de mercerie», vé-

rification. 
Roudéron, md épicier, concordat. 
Musset, Sollier tt compagnie , 

agens de remplacement milat-
re, continuation de vérification. 3 

Du samedi 27 janvier. 

Baril, négociant, clôture. 2 
Moutardier, libraire-éditeur, ld. 3 
Vanlerquand, charpentier, syn-

dicat. 3 
Dame Rousseau, mde de modes, 

vérification. 3 
Trollê, distillateur, ld. 3 

CLOTURE DBS AFFIRMATIONS. 

Janvier. Heure». 

Guyon, fabricant de bijoux, le 31 10 
Roussel, confectionneur, le 31 10 
Lacombe et femme , lui maçon, 

elle tenant maison garnie, le 31 10 

Février. Heures. 

Goriot, md mercier, le 1" 2 
Gilbert, tapissier, le 2 I 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Bcnedetti, fabricant de cajqicUes, à Paris, 
plac« Baudoyer, 7. — Chez MM. Jacmart, rue 
nichât, 5 ; Sergent, rue des Filles-St-Thomas, 
17. 

Desse, ancien négociant, 4 Paii» , rue du 
F«ubourg-du-Temple, 60. — Chez M. Perthu s, 
rue Thévenot. 

Roussel, distillateur, à Puis, rue Siint-De-
nis, 15. -Chez M. Nlcollet, cloître de» Bernar-
dins, 7. 

Lacôte, commissionnaire en marchandise), 4 

Pari», rue Albouy, 6.—Chez M. Richomme, rue 
Montmartre, 84. 

Lemel e Deville , marchand de cheveux, 4 

Paris, rue Croix- das-Petits -Champ», 30.—Chiz 
MM. Monard.rue Caumartin , 9; Grenet, rue 
d s Bons-Enfan», 22. 

A-doin, ancien négociant en vins et eaux de-
vie, rue Mazarine, 27.— Chez M. Mvet , boule-
vard Saint-Martin, 17. 

DECES DU 23 JANVIER. 

M. Durand, rue Sa'nt-Lazare, I03.-M. Rodri-
gues, rue Neuve-dc -Slaihurins, 20. — Mme 
trugère, rue du Colysée, S.—M. Villatt, rue 
MontaUne, 4.—Mlle Grue 1 , roe Ponthieu, 6. 
—M. Riquette, rueTaitbout, 29 —Mme veute 
Sahetat, rue de la Chaussée-d'Antin , 8. — 
M. Botti, me Neuve-Coquenard, 22.—M. Pe-
rengo, rue Coquenard, 8.— M LéréviHe, rue 
Hautevilie, 5.—M. Dallle-Lefèvre , rue du 
Faubourg-St-Denis, 73.—Mme Veut* Jouve-
not, née Liard, rue du Faubourg-Saint-De-
nis, 51.—M. Schaffer, rue Marie Stuart. 16. 
—Mme Baraton, née Guillemont, rue Mau-
comeii , 3 1 .—Mme veuve Gaudin, née Giraud, 
rue de Malthe, 14. Mlle Gitard , rue Jean-
Robert, 7.-Mme Qnerillieux, rue d'Orléani-
au-Marai», 3. -M. Thlerret, rue de» Petits-
Aagustins, 5 —Mme Chabrout, née Billard, 
aux Ménages.—Mme Stmsheuser, née G»»-
det, quai d'Orsay, 23. — Mme Muraine, née 
Noël, impasse des Feuillantines, 9.—M. Fleu-

ry, rue Mouffelard, 388. 

ATS.8 ftsTERB, 

A vendre, une MANUFACTURE de papier» 
peint», en pleine activité. On accorderait de» fa-
cilit?» pour >o paiement. 

S'adr. ■ a M. Froger Deschesnes ainé, no-
taire, IU . dielieu, 47 bis. 

A vendre 4 l'amiable, MAISON 4 Paris, rue 
de Sèze . 3 , p'ace de la Madeleine. Proluit, 

. lC.OiOfr. prix 300,000 fr.S'adiessrr, pour trai-
pour l'entreprise de tou» travaux de construc- ter,4 M. Sauvage, rue de Grenolle-St-Honoré , 
tion c'e bàtim ns, soit pour le gouvernement, 29, et pour voir la maison, au concierge. 

BOURSE DU Î5 JANVIER» 

A TERME. 1" c. pl. ht. pl. ka» 

S •/• comptant.... 109 70 109 75 109 60 

— F n courant.... 109 80 109 80 10» 64 
S •/. comptant ... 79 70 79 70 79 55 

— Fin courant.... 79 65 79 70 79 55 

R fieNapl. comp. 98 70 98 70 98 70 

- Fin courant.... — — 

Act.de la Banq. 
Obi. de la V Ile 
Caisse LafStte.. 
— D« 
t Canaux 
Caisse h jpoth . 
-ISt-Germaln. . 
.J Vers .urot.e 

j ''*y R«mhe -

Ï6I0 — 
1160 -
1005 -

H30 -
853 76 
945 -
752 50 
665 -

d" «• 

rôTéo 
109 65 
79 55 
79 60 
98 70 

Empr rom.. . 1°'
 XJ\ 

idettact. 19 7/» 

K8
p 5 _ dlff - -

f — pa». *- _ 
Empr.belge... 1«3.V» 
Banq.de Brux. '«» Tl 
Empr.piém... 1047 5» 

j y; portug... 1 

Haïti. 380 l 

BRETON-

nreflistré à Pari», le 
Reçu us franc dix centimes 

1MPR11IBRIB DB BRUN, PAUL DÀUBRÉB BT C', RUB DU MAIL, «. Va par la maire du 3* anondi»Mm «nt> 
PMI HfaliiatioD dt la t%wnw 'Sara, Paul Dàontt tt Cv 


